

ARRETE DE MISE EN CONGE SUPPLEMENTAIRE DE NAISSANCE 
DE …………………………….
(PRECISER LE GRADE)  …………………………………


Le Maire (ou le Président) de ...
Vu le Code général de la fonction publique ;
(pour l’agent contractuel) Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, et notamment son article 10 ;
Vu le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
Vu le Décret n° 2026-427 du 30 mai 2026 relatif au congé supplémentaire de naissance des agents publics civils et militaires ;
Considérant la date d’accouchement du ……….. ;
Considérant le courrier de Monsieur/Madame ………………... en date du ………………. sollicitant le bénéficie d’un congé supplémentaire de naissance du ………. au ………. ;
Considérant le congé de (maternité / paternité / accueil de l’enfant …) …………………. de Monsieur/Madame ……………………, (grade) …………………………………, pris à compter du …………… et arrivé à expiration le ………………… ;
Considérant que le congé supplémentaire de naissance a été demandé dans le délai de neuf mois suivant la naissance de l'enfant ou l'arrivée au foyer de l'enfant adopté ;
Considérant que Monsieur/Madame ……………..…. remplit les conditions pour bénéficier d’un congé supplémentaire de naissance ;

ARRÊTE


Article 1 : A compter du …………., Monsieur/Madame ……………..… né(e) le …….…, (grade) ………………................ est placé(e) en position de congé supplémentaire de naissance, jusqu’au …………… 

Article 2 : Monsieur/Madame …………….… percevra, pour cette période, 70% de sa 
rémunération le premier mois, puis 60% le second mois (à adapter si congé fractionné).

Article 3 : 
Le Directeur Général des Services (ou la secrétaire de mairie, le Directeur…) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur/Madame ...............

Ampliation du présent arrêté sera transmise :
· au Président du Centre de Gestion,
· au comptable de la collectivité.

Le Maire,
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
• informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif de Montpellier (6 rue Pitot – 34000 MONTPELLIER) ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.





											


											Fait à ..., le ...
										   Le Maire (le Président),

Notifié le : …………
Signature de l’agent : 






